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Seul face à sa conscience

Visiblement embarrassé hier au cours des débats sur le recours de Maurice Kamto visant
l’annulation partielle de la présidentielle, le président du Conseil constitutionnel a renvoyé
l’audience y relative ce jour à 09h30 ;
La haute juridiction rejette 16 requêtes,  après près de 10h d’échanges houleux. Page 9 
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Caric

Par Richard Makon*

L
a Constitution est la charte solennelle d’une
nation, la norme juridique placée au sommet
de la hiérarchie des normes. Elle définit l’éten-

due du pouvoir politique et son encadrement, consti-
tue le mode d’emploi de l’organisation des
institutions politiques, un catalogue des droits fon-
damentaux et les libertés des citoyens, et règle les
rapports entre gouvernants et gouvernés. Cependant
la fonction majeure de la Constitution reste l’organi-
sation et l’encadrement du pouvoir politique.
LA CONSTITUTION ORGANISE LE POUVOIR POLI-
TIQUE dans la mesure où, d’une part, elle déter-
mine, d’un LA NATURE DE L’ETAT qui peut être
unitaire (Cameroun, France ou Sénégal), fédéral (Al-
lemagne, Nigeria ou USA) ou régional (Italie ou Es-
pagne) ; de deux LA FORME DU GOUVERNEMENT
qui peut être républicaine (Allemagne ou France)
ou monarchique (Grande-Bretagne ou Espagne) ;
de trois LA FORME DU REGIME POLITIQUE (parle-
mentaire ou présidentiel). D’autre part, ELLE RE-
PARTIT LES POUVOIRS ENTRE LES INSTITUTIONS
DE L’ETAT, d’abord à travers LA SÉPARATION DES
POUVOIRS (entre le législatif, l’exécutif et le judi-
ciaire), ensuite à travers LA REPARTITION de ces
trois (03) pouvoirs au sein des diverses institutions
de l’Etat (le judiciaire par exemple sera partagé
entre les juges civile, administratifs et le juge
constitutionnel), enfin à travers la fixation des
modes de désignation des gouvernants (suffrage
universel direct, suffrage indirect).
LA CONSTITUTION ENCADRE LE POUVOIR PO-
LITIQUE dans la mesure où elle est porteuse
d’une PHILOSOPHIE POLITIQUE, énonce LES
DROITS FONDAMENTAUX du citoyen et fonde
L’ETAT DE DROIT.
Pour toutes ces raisons la Constitution sera tou-
jours au cœur des luttes de pouvoir et au centre

des propositions de reformes des candidats à une
élection présidentielle. À la faveur du scrutin du
07 octobre 2008, le Cameroun n’a pas fait excep-
tion. Tous les candidats ont en effet proposé soit
l’élaboration d’une nouvelle Constitution, soit la
révision de celle existante, avec pour dessein ul-
time de procéder à LA MODIFICATION LA NATURE
DE L’ETAT, passant ainsi de l’Etat unitaire à un
Etat fédéral ou régional. Sans se prononcer sur
ces propositions dont la pertinence dépend, au-
delà du choix du nom, de la cohérence structurelle
et de l’efficacité fonctionnelle du régime projeté,
il semble évident que l’objectif visé est celui du
RÉÉQUILIBRAGE DES POUVOIRS entre les diffé-
rentes institutions de l’Etat.
Le système politique camerounais est en effet mar-
qué par une centralisation à outrance qui est cause
de paralysie et d’une hypertrophie de l’exécutif, en
l’occurrence de la présidence de la république, qui
monopolise l’essentiel du pouvoir d’Etat. Cette di-
mension impériale de l’exécutif, dans une société
accoutumée aux reflexes autoritaires, est d’une part
la source de toutes les convoitises, tant des alliés
que des adversaires du pouvoir central, d’autre part
la raison avérée ou fantasmée de tous les maux et
la cause de toutes les luttes. 
Aussi, seul un rééquilibrage des pouvoirs au sein de
l’Etat au profit, d’abord du parlement et du judiciaire,
ensuite des collectivités territoriales décentralisées
et des administrations publiques déconcentrées,
enfin des autorités publiques indépendantes et des
institutions de surveillance et de contrôle, peut-il at-
ténuer l’attrait morbide et la fascination hallucina-
toire pour la fonction présidentielle, l’Alpha et
l’Omega du système politique camerounais.    

* DOCTEUR EN DROIT PUBLIC

SPÉCIALISTE DU DROIT DES INVESTISSEMENTS

Pour un rééquilibrage des pouvoirs
au sein des institutions de l’Etat
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I
ls ont dix mois pour l’obtention
d’un master en sciences mathé-
matiques avec spécialisation

en intelligence artificielle. Il s’agit de
35 étudiants dont 44 % de femmes
originaires de 11 pays dont les plus
représentés sont le Sénégal et le Ca-
meroun. Formation débutée lundi 15
octobre sur le campus de l'Institut
africain des sciences mathématiques
(Aims) à Kigali au Rwanda. La plupart
des étudiants de ce programme ont
reçu par le passé une formation en in-
formatique et en mathématiques. «
Chaque cours sera dispensé par des
experts venus de prestigieuses institu-
tions internationales. Nous voulons
étendre dès l’année prochaines ce programme à d’autres
pays africains », précise Moustapha Cissé, fondateur et di-
recteur de ce programme (soutenu par Google et Face-
book) au sein de l’Aims.
Une fois leur diplôme décerné en juin 2019, les chercheurs
rejoindront les meilleurs laboratoires industriels et publics
d'Afrique et d’autres continents. Question de renforcer la
communauté scientifique et surtout apporter leurs contri-

butions au développement des pays africains. « Neil Turok
lors de la création du groupe Aims en 2003 est motivé par
une pensée: la curiosité et les capacités intellectuelles ne
sont pas limitées à une zone géographique ni à une race.
Pour lui, les Africains peuvent et doivent faire de la recherche
pour résoudre les problèmes de leur continent », a raconté
lundi dernier, Thierry Zomahoun, président du groupe Aims
lors de l’ouverture de la formation au campus de Kigali.

Quinze ans après sa mise sur pied, le
groupe a déjà formé 1800 diplômés
originaires de 43 pays africains.
L’Aims est un réseau panafricain de
centres d'excellence, axé sur la forma-
tion postuniversitaire, la recherche et
l'engagement du plus grand nombre
vis-à-vis des sciences mathématiques.
Il a pour principale mission d'offrir un
enseignement « de niveau master de
haute qualité aux Africains et Africaines
de talent, et de permettre aux étudiants
les plus brillants du continent de s'épa-
nouir en tant que concepteurs indépen-
dants, créateurs de solutions ».
L’association comporte aujourd’hui
cinq centres d'excellence pour l'ensei-

gnement d'un master en sciences mathématiques et offre
également la possibilité aux étudiants de faire leurs armes
en laboratoires. Le réseau comprend également des cen-
tres de recherche disséminés en Afrique du Sud, au Came-
roun, Ghana, Rwanda, Sénégal et en Tanzanie et des
programmes comptant 90 chercheurs. Au Cameroun et au
Rwanda, l'Aims gère un programme de formation des en-
seignants qui sensibilise à l'égalité entre les sexes. 

Recherche scientifique

35 africains à l’assaut d’un master en sciences mathématiques
Ils vont suivre une formation de 10 mois au campus de l'Institut africain des sciences mathématiques à Kigali.

Par Nadine Guepi

L
e rapport national de « l’Ecole pour tous (Ept) » de
2015 et les données de l’Organisation des Nations-
Unies pour l’Education, la science et la culture

(Unesco) Mputu(2018) indiquent que, 42% d’enseignants
dans le primaire et 47% dans le secondaire, encadrent les
enfants au Cameroun sans formation initiale, soutien le syn-
dicaliste Roger Kaffo. Des données contenues dans son al-
locution des syndicats du Wouri lors de la récente journée
internationale de l’enseignant. Chose bien curieuse quand
on observe les actions  menées par le gouvernement pour
assurer une éducation de qualité à ses enfants. On peut
citer, la création des Ecoles normales d’instituteurs d’ensei-
gnement général et technique ( Enieg et Eniet) et  les Ecoles
normales supérieures  d’enseignement secondaire  général
et technique (Ens). « Ces constats ne surprennent personnes.
Vous n’avez qu’à regarder le foisonnement et le fonctionne-
ment illégal des écoles privées dans tous les coins et recoins
du pays où l’éducation des enfants est remise entre les mains
des personnes non qualifiées  », souffle un enseignant. 
Au ministère de la Fonction publique (Minfopra), l’on est
moins alarmiste. Ici une source souffle que l’Etat met tout
en œuvre pour garantir une bonne éducation et pour se fé-
liciter, notre informateur affirme que la récente et dernière
vague de recrutement des instituteurs a porté le chiffre des
recrus à  9000.  Pas de quoi de vanter quand on sait que la

Stratégie sectorielle de l’éducation 2006 (P. 98), prévoyait
le recrutement de 8000 instituteurs contractuels par an,
comme le renseigne une source syndicale. « Mais déjà en
2014, la roue avait cessé de tourner jusqu’en mai 2018, date
de la publication des listes de la récente phase. Pour com-
prendre cette curiosité, il faut chercher dans les moyens fi-
nanciers que l’Etat consacre pour l’éducation de ses enfants.
Cette année (2017/2018) la dépense publique pour l’Educa-
tion a été de 14% soit 3% du Produit intérieur brut, moins

qu’en 2000 où elles étaient de 14,3%, alors que la moyenne
de la sous-région était de 18,3 % », relève Roger Kaffo.
Pour résoudre ce problème, la 24e édition de la journée in-
ternationale de l’enseignant célébrée le 05 octobre dernier
a retenu pour thème : « le droit à l’éducation, c’est aussi le
droit à un personnel enseignant qualifié. » Journée au cours
de laquelle, les enseignants ont clairement signifié au pou-
voir public qu’un enseignant de qualifié  a aussi droit «  à
des meilleurs conditions de vie et de travail. »

Education de qualité

Le Cameroun toujours à la traîne
Pour des syndicalistes cette situation serait causée par le manque d’intérêt que le gouvernement lui porte.

Par Mélanie Ambombo

Une vue de l’AIMS à Kigali.   

Oui à la revalorisation des conditions de vie.   
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P
eu avant l’élection présidentielle du 07 octobre
dernier, les Camerounais ont commencé à faire
des réserves de denrées alimentaires. Passée

cette période, et avec le mécontentement de certains can-
didats qui invoquent la fraude dans des bureaux de vote,
les achats se sont multipliés. Les populations arrivent à
peine à se coucher sur leurs deux oreilles. Les yaoundéens
rencontrés redoutent surtout qu’une crise sociopolitique
vienne troubler la paix qu’il avait jusqu’ici. «On a peur que
notre pays se retrouve dans la même situation que la Côte
d’Ivoire il y a de cela quelques années», s’inquiète Ginette
Essama, une dame rencontrée au lieudit «Poste centrale»
à Yaoundé le 10 octobre dernier au sortir du marché de
Mfoundi, les mains bien chargées.
La peur et toujours la peur. Elle semble avoir gagné du
terrain au sein des populations. Surtout avec certaines
déclarations et appels à manifestation. D’ailleurs, dans
certaines familles, la sérénité et la quiétude ont cédé
leurs places à l’angoisse d’une «éventuelle guerre tri-
bale » après la proclamation des résultats par le Conseil
constitutionnel.  «J’ai lu sur les réseaux sociaux que le
candidat du Mouvement pour la renaissance du Came-
roun (Mrc) demande aux populations de descendre dans
la rue afin que Paul Biya quitte le pouvoir. Qu’il a marqué
le penalty. Si jamais les Camerounais réagissent favora-
blement à sa demande, c’est possible que la situation de-
viennent incontrôlable  », s’attriste Jean Kingué,
commerçant. Occupé à attirer des clients devant le han-
gar qu’il tient au marché du Mfoundi, il poursuit comme
pour se consoler : «En tout cas, j’ai déjà acheté des ali-
ments pour que ma famille ne manque pas du nécessaire
si mes peurs se confirment».

Réserves
En mode prévention, Jean Kingué n’est pas le seul. En
effet, dans de nombreux foyers de la ville aux sept collines,
le même scénario a droit cité. Les parents se bousculent
dans les marchés en vue d’effectuer des achats pour faire
des réserves. «Je ne veux pas courir le risque. Avant les
élections, il y avait déjà des messages qui circulaient sur les
réseaux sociaux demandant que chacun s’achète le néces-
saire pour prévenir une éventuelle crise. Et à l’allure où les
choses évoluent, je ne préfère pas être surpris et exposer les
miens. Avant-hier (08 octobre), je suis allé acheter des vivres
question d’être prêt au cas où», explique serein un parent.
Une escale effectuée au marché Essos à Yaoundé, permet
de mesurer l’ampleur de la situation. A l’entrée principale
du marché, c’est la cohue dans les différentes boutiques
de moulins à écraser. En file indienne, des personnes sont
disposées ça et là, attendant leurs tours. Dans les petits
commerces, la plupart des clientes ont listé les denrées
qu’elles souhaitent se procurer. Figurent en tête de liste
sur ces bouts de papier du riz, des pâtes alimentaires,  du
tapioca, du sucre, du lait, de l’huile, de la sardine et les tu-
bercules. Une situation qui offre l’occasion à certains gé-
rants d’alimentations de s’essuyer les mains.

Flambée des prix
Le malheur des uns faisant le bonheur des autres. Des ven-
deurs en profitent. Le prix du sac de riz a considérable-
ment augmenté. Celui qui coûtait 18.000 Fcfa auparavant
est passé à 20.000 Fcfa en l’espace de quelques jours.
Dans certains supermarchés,  le kilogramme de riz vendu

à 500 Fcfa coûte désormais 600 Fcfa. Même constat du
côté du tapioca dont le seau de 3L est écoulé actuellement
à 1300 Fcfa contre 1100 Fcfa en temps normal. D’après
certains consommateurs, cette hausse des prix est due au
contexte actuel. «Comme ils sont au courant que les gens
font des réserves, les prix ont augmenté comme par enchan-
tement. Je venais acheter un sac de riz mais je suis stupé-
faite de ce changement de prix brusque», se plaint
Georgette, l’une de ces dames. Une autre confie également
que dans son quartier, il y a même des boutiquiers qui au-
raient  arrêté de vendre certains produits parce qu’ils esti-
ment qu’en période de crise la demande sera plus forte. Ils
pourront donc proposer des prix en conséquence.
Au marché d’Essos, pendant que des commerçants se
remplissent les poches, des revendeuses de vêtements
baissent les enchères. Elles veulent liquider au plus vite.

«Je vends, je perds. Je vends je perds. Venez acheter, c’est
tomber cadeau», crie à se casser la voix, l’une d’elles. Pla-
cées devant elle, une dizaine de jeunes filles et de jeunes
dames qui effectuent le tri des chemisiers et  jupes qu’elle
offre. Elles se les arrachent presque. «Je veux vite vendre.
Je souhaite me libérer de ce ballot. C’est seulement après
qu’on ait proclamé les résultats des élections que je vais re-
commencer mon activité en toute sérénité. Je préfère rester
à la maison que de perdre mon capital parce que j’ai acheté
de la marchandise et que je n’ai plus pu l’écouler. Avec ce
qu’il se passe maintenant dans le pays, je ne veux pas pren-
dre de risques», confie-t-elle entre deux cris. Malgré que,
collègues et clientes essaient de la convaincre de ce qu’il
n’y aura aucune crise, elle tient tout de même à rester pré-
venante tout comme bon nombre de dames rencontrées à
ce marché ce jour-là.

Période post-électorale

Les populations font des réserves
La peur d’une éventuelle crise après la proclamation des résultats de la présidentielle pousse actuellement des habitants de Yaoundé à se ravitailler dans les marchés et supermarchés.

Par Perrine Masso (Stagiaire)

Les yaoundéens en mode prévention.

Le riz, l’une des denrées prisées. 
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D
ans le hall de l’Institut français du Cameroun (Ifc)
antenne de Douala, une photographie de Rodrig
Mbog installée dans un coin de la pièce, ne passe

inaperçue. Elle présente en portrait, un homme retourné
avec des clous enfoncés sur son crane nu. L’image n’a
cessé d’attirer l’attention du public venu prendre part au
vernissage de l’exposition photo collective mardi, 09 octo-
bre 2018. Sans doute parce que les pointes paraissent pour
la plupart tordues. A croire qu’elles ont reçues des coups
de marteau. D’après son auteur, cette image matérialise la
résistance de la jeunesse africaine en général et camerou-
naise en particulier face aux difficultés auxquelles elle est
confrontée. « La jeunesse africaine reçoit beaucoup de
coups. Je parle par exemple de l’emprisonnement des Came-
rounais dans les pays étrangers comme la Lybie. Les clous
dans la tête, c’est pour montrer la difficulté que les jeunes
ressentent, mais tiennent debout », explique t-il. 
A côté de cette œuvre, c’est plus d’une vingtaine de photo-
graphies qui sont soumises au regard des convives ayant
pris part au vernissage mardi, 9 octobre dernier à l’Ifc. L’ex-
position collective à la faveur de laquelle ces clichés sont
présentés au public est organisée par l’Ifc et les artistes du
projet 4x4. Et s’intitule : « Fabriquer les regards ». Sur ce
choix du titre, Rodrig Mbog explique : « Fabriquer les regards,

c’est le jeune photographe qui commence avec la technique
de la photo pour savoir quoi photographier. C’est pour pouvoir
associer la technique, l’esthétique et la démarche ». Le pho-
tographe poursuit, « Il est important pour un photographe
d’affirmer son regard, parce qu’il perçoit des choses qu’une
personne lambda a tellement vu, qu’elle ne voit plus ». Tenue

pour la première fois à Yaoundé au mois de janvier dernier,
cette exposition réunit des jeunes photographes, ayant suivi
un atelier dans le cadre du projet 4x4 (plateforme de par-
tage d’expérience de formation et de mise en réseau entre
les photographes professionnels et les amateurs). 
Outre les difficultés de la vie, l’exposition qui se referme le
17 novembre prochain aborde également des thématiques
liées à la richesse et la diversité culturelle du Cameroun. A
ce sujet par exemple, difficile de ne pas remarquer le travail
de Brigitte Nga Ondigui. Avec ses deux tableaux intitulés :
« Les costumes et parures du Cameroun forestier », la pho-
tographe présente  des tenues traditionnelles propres aux
régions du Sud, du Nord-Ouest ou encore du Sud-Ouest.
Selon les organisateurs, les thématiques étaient au choix.
Tout comme les dimensions des photos. « Chaque photo-
graphe a pu s’exprimer selon sa démarche », affirme le pro-
moteur du projet 4x4, Rodrig Mbog. Chacun des
photographes a donc juste laissé parler son génie. 

Vernissage

Clichés du quotidien
Depuis le 9 octobre dernier et ce jusqu’au 17 novembre prochain, plusieurs photographes exposent leurs œuvres à l’Ifc de Douala.

Par Renaud Inang

Impossible de détacher son regard des photos.

Musique
Un instrument musical
« made in Burundi »

L
’univers musical Burundais s’enrichit d’un nouvel
instrument de musique Dénommé Akame et fa-
briqué par le jeune chanteur Yves Kamikiwé plus

connu sous le nom de Kami, cet instrument comprend
toutes les notes musicales. La particularité de cet ins-
trument crée par cet artiste burundais est qu’il est es-
sentiellement fait de bouteilles plastiques et produit un
son unique. « L’idée de fabriquer cet instrument que j’ai
baptisé Akame m’est venue quand je buvais le jus de
Malte. Si la bouteille est pleine, elle ne produit aucun son.
Mais au fur et à mesure qu’on diminue le niveau d’eau, cela
produit des notes différentes », a expliqué le jeune artiste
à nos confrères d’Africanews. Grâce à cet instrument,
Kami a déjà reçu plusieurs décorations et awards. Kami
joue par ailleurs au piano et à la guitare.  

Par Marthe Ndiang

H
alima est de retour dans les bacs. Après la sortie de
son deuxième album baptisé « Vénération » en 2006,
l’artiste chanteuse vient de commettre un maxi sin-

gle intitulé : « Hommage au peuple bamoun ». Dans cette nou-
velle œuvre, elle célèbre la femme du Noun, son département
d’origine. Le nouveau disque de l’auteure de « Le temps de
Dieu », extrait de son deuxième album contient trois titres,
dont deux reprises. A savoir « Ndanjié » de l’artiste Princesse
Nji Mbemounye Zénnabou et « Main dans la main » de Tchana
Pierre de regretté mémoire. La troisième chanson est tout
simplement un « Hymne du carnaval de la femme bamoun ».
Un bout de ce titre d’ailleurs a été joué lors de la conférence
de presse de présentation du maxi single hier mardi, 16 oc-
tobre 2018 à Douala.
Dans cette musique chantée en langue bamoun sur du me-
ringué, Halima met en lumière les qualités et les valeurs de
la femme du Noun. Elle la présente comme étant laborieuse,
dynamique, maternelle, entrepreneure. A en croire l’artiste,
cette musique sera au menu de l’édition 2018 du Nguon à
Foumban. Un avant-gout sera donné au public de la capitale
économique, au cours d’une soirée dédicace de ce maxi sin-
gle, prévue le 27 octobre prochain à Douala. En plus de célé-
brer la femme de son département, Alima Françoise épouse
Mbouemboue, appelle également à l’union des populations
du Noun. « Il y a assez de problèmes dans le Noun. Je souhaite
que les bamouns comprennent qu’ils sont uns. Et puis, lorsqu’ils

vont s’unir, le peuple va mieux évoluer », explique-t-elle.
La cinquantaine entamée, le parcours d’Halima est remarqua-
ble. Son intérêt pour la musique débute dans les années 80.
Après avoir fait ses premiers pas dans plusieurs orchestres,
la jeune chanteuse de l’époque accompagne plusieurs ar-
tistes tels que Kotto Bass de regrettée mémoire, Bobby
Nguime et bien d’autres. C’est ainsi qu’en 2001, elle met sur
le marché son tout premier album intitulé « Hommage et sou-
tien aux actions de la première dame camerounaise : Mme
Chantal Biya ». Depuis son retour sur la scène en 2012, Halima
balade son public dans divers rythmes musicaux, parmi les-
quels : le bikutsi, le gospel et bien d’autres.

Musique 

Halima célèbre la femme du Noun
L’artiste chanteuse vient de commettre un maxi single en « Hommage au peuple bamoun ».

Par Renaud Inang
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Maladies au scanner    

Comment peut-on définir la névrose?
La névrose est une maladie mentale dans
laquelle l'individu n'est pas déconnecté
de la réalité. Il a conscience de son trou-
ble et il va généralement solliciter lui-
même une consultation. Quand on parle
de névrose ou d'angoisse, on voit des in-
dividus qui ont des peurs inexpliquées.
De façon brutale à certains moments ils
ont peur: il peut s’agir du cœur qui palpite
ou des tremblements, mais dans notre
contexte ce n'est pas connu. On passe
d'un médecin à un autre, tout le bilan car-
diaque voire pulmonaire est normal et le
plus souvent, on pense à la sorcellerie ou
à la possession alors que ce n'est qu'un
problème de santé mentale. 
Qu’est-ce est à l’origine de cette ma-
ladie ? 
Généralement c'est la manifestation d'un
conflit inconscient. Mais il y a également
des causes biologiques. Il y a des gens
qui sont prédisposés au niveau des neu-
rotransmetteurs à faire des névroses. Il y
a aussi des causes psychogènes: Des ca-
rences affectives, les maltraitances et
autres. À celles-ci, il faut ajouter des
causes sociales comme des trauma-
tismes, les accidents de la voie publique, les conflits.
Quels symptômes permettent de reconnaitre qu’une
personne souffre de névrose ?
Communément c'est une peur sans objet. L'individu a peur
alors qu'objectivement,  il n'y a pas de raison et cela a des
répercussions sur le plan socioprofessionnel et familial. Il
y a des gens qui ont peur de parler en public, d'autres ont
peur des choses ou des objets qui normalement ne sont
pas dangereux. Quelqu'un peut avoir peur d'un cafard au
point de désinvestir le lieu. Par exemple en pleine réunion
il fuit après avoir vu un cafard ou une fourmi, et n'entrera
plus dans cette salle avant une semaine.
La névrose est-elle curable ?
Oui, on guérit d’un trouble névrotique. Étant donné que la
névrose est la manifestation d’un conflit inconscient, deux
traitements sont possibles : le traitement médical et la psy-
chothérapie. Dans le traitement médical, on administre gé-
néralement les anxiolytiques et les antidépresseurs, car
l’angoisse est souvent au premier plan et ce sont des per-
sonnes qui dépriment souvent. Le traitement anxiolytique
met au maximum 12 semaines et le traitement antidépres-
seurs au moins 8 mois à un an. Les médicaments sont
achetés à la pharmacie. Par mois, le patient pour un bon
traitement peut dépenser en moyenne 18000 à 20 000 Fcfa.
Qu’en est-il de la psychothérapie ?

La psychothérapie est le traitement par la parole et c’est
la prise en charge la plus complexe car la population qui
ne comprend pas encore bien l’importance de ce traite-
ment, a l’impression que cela ne sert pas à grand-chose
puisqu’ on parle seulement. Elle n’adhère par conséquent
pas souvent pendant toute la période du traitement. Le
nombre de séances est fixé par le thérapeute, en fonction
de la sévérité de la symptomatologie. Le coût de cette pres-
tation sanitaire n’est pas encore répertorié dans les grilles
tarifaires des formations sanitaires de l’Etat. Néanmoins,
on le fait en privé à des prix différents d’une structure à une
autre.
Quelle est la difficulté à laquelle vous faites face
dans ce traitement ?
C’est vrai que le traitement se fait avec succès au Came-
roun, mais comme il est de longue durée, les patients ne
sont pas toujours observant et arrêtent le traitement dès
qu’il y a amélioration et malheureusement rechute.
Si vous dites que des troubles névrotiques peuvent
faire penser à la sorcellerie, cela suppose que des fa-
milles sollicitent aussi souvent des tradipraticiens en
vue d’un traitement. Quelle est l’efficacité de ces der-
niers ?
Je ne suis pas tradipraticienne  et ne maîtrise pas leur trai-
tement. Tout ce qui concourt au bien-être du patient pour

nous est accepté dans la prise en charge
c’est-à-dire que si un patient estime que,
pour guérir il faut qu’il fasse des rites,
etc. nous ne sommes pas contre, mais
on insiste sur le fait que le traitement ne
doit pas se faire simultanément, car il
peut avoir des potions à consommer et
nous ne savons pas ce que les traite-
ments médical et traditionnel pris simul-
tanément peuvent causer dans
l’organisme. C’est une question de res-
ponsabilité, le médecin est responsable
de son traitement, le tradipraticien doit
l’être également. Le problème avec les
tradipraticiens  c’est qu’ils demandent à
nos patients d’arrêter le traitement mé-
dical alors que nous demandons aux pa-
tients de finir d’abord le leur avant de
prendre le nôtre.
Parlez-nous de l’ampleur de la pa-
thologie au Cameroun
En ambulatoire, la névrose est en voie de
devenir le deuxième diagnostic évoqué
après la dépression. On a de plus en plus
des cas d’état de stress post trauma-
tique, des troubles anxieux, etc. ce diag-
nostic est évoqué lorsque la
personnalité d’un individu est déjà bien

constituée, donc à l’âge adulte. C’est la population active,
qui est donc plus exposée à des situations stressantes.
En quoi la névrose peut-elle se compliquer ?
Les complications sont de plusieurs ordres: on peut déve-
lopper des troubles psychotiques  ; une dépression  ; la
consommation de substances psychoactives ; se suicider.
On peut aussi développer des troubles psychosomatiques
(problèmes physiques), les changements de comportement
avec agressivité, irritabilité, la chute du rendement sur le
plan scolaire ou académique, etc.
Comment prévenir la névrose ?
On peut la prévenir à travers une bonne hygiène mentale:
mettre beaucoup d’amour dans notre vie. En milieu familial,
éduquer les enfants dans un environnement sain, avec
beaucoup d’amour. Cela rend un individu fort et capable
d’affronter les difficultés de la vie. Aux parents, il faut avoir
en couple des relations saines, beaucoup d’amour aussi,
car si au quotidien, il y a disputes, engueulades, agressivi-
tés (physique ou verbale), maltraitance de toutes sortes,
abus sexuels, les enfants pourront être malades. Verbaliser
quand on a des problèmes au besoin, consulter si on vit
des situations stressantes auxquelles on n’arrive pas à
faire face. Relativiser, savoir que la vie est faite de haut et
des bas, savoir s’oxygéner, se reposer, bien manger, faire
du sport...

29- La névrose

Dr Laure Menguene 

Il faut mettre beaucoup d’amour dans notre vie
Le sous-directeur de la Santé mentale au ministère de la Santé publique conseille de se prémunir de cette maladie en évitant toute situation stressante.

Par Guy Martial Tchinda
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Vous avez été élu maire de Makak sous la bannière de
l’Upc en 2013, alors qu’on vous connaissait très peu. Qui
est Sylvestre Nyeck Nyeck ?
Sylvestre Nyeck Nyeck est un Camerounais comme tous
les autres, originaire de Makak, militant de l’Union des
populations du Cameroun, mais qui reste républicain et
entend servir son pays.  Sur le plan personnel, Sylvestre
Nyeck Nyeck est un modeste chef d’entreprises, marié
et père de quatre enfants. Sur le plan académique, le
maire de Makak est comme la plupart des jeunes came-
rounais, avec la particularité qu’il est diplômé de la plus
grande école de commerce de France, Hec Paris pour ne
pas la citer. Le maire de Makak c’est également un ex-
employé du groupe Bolloré qui a démissionné en 2005
pour tenter de se mettre à son propre compte. Le maire
de Makak c’est enfin un fils qui sert son peuple et non
les partis politiques, bien que je sois militant de l’Upc.  
Vous êtes en fin de mandat. Que peut-on retenir de vos
cinq premières années en tant que maire ?
Nous sommes effectivement en fin de mandat, parce qu’il faut pré-
ciser que le maire n’est que l’émanation du conseil municipal. Vous
savez, lorsque vous prenez la tête d’une commune, il faut faire un
état des lieux et se fixer des objectifs. Et en fin de mandat, ce qu’on
retient de vous c’est le rapport entre ce que vous avez promis et ce
que vous avez trouvé. A notre arrivée et, n’étant pas sûrs des finan-
cements publics compte tenu des balbutiements de la décentrali-
sation, nous avons promis trois choses : rendre régulièrement visite
aux populations c’est-à-dire, être régulièrement à leurs côtés ; nous
battre avec acharnement contre la corruption ; nous avons promis
qu’aucun franc envoyé par l’Etat à notre commune ne soit détourné.
Nous n’avons promis ni routes, ni électricité, ni autre chose. Main-
tenant, sur le plan de nos promesses, je peux assurer qu’il n’y a pas
de détournements publics à Makak. Nous avons reçu autant de
contrôles que les gens en ont voulus, et jusqu’ici, on n’est pas in-
criminé. La corruption est un serpent de mer ; pour qu’il y ait cor-
ruption, il faut qu’il ait un corrupteur et un corrompu. Nous avons
socialisé le peuple, et aujourd’hui les gens savent qu’ils ne doivent
pas donner de l’argent pour obtenir un service public. Et de plus en
plus, les gens s’opposent à la corruption.
Il vous est reproché de faire plus de tours de ville que de travailler
véritablement…
Tout le monde peut nous reprocher tout, sauf d’être chaque jour
avec nos populations. Je ne voudrais pas aller dans les détails pour
ne pas tomber dans une flagornerie inutile parce que, lorsqu’un
maire résout les problèmes de santé de son peuple, il est dans son
rôle. Sur ce plan, nous sommes satisfaits. Sur ce que nous n’avons
pas fait, notamment l’implémentation d’un certain nombre de pro-
jets. Nous n’avons pas prévu cela, sauf éventuellement en 2019 où
nous avons une ébauche de ce que pourrait être le budget commu-
nal. Les années d’avant, ne sachant pas véritablement où on allait,
nous n’avons pas pris le risque de promettre des routes ou autres
infrastructures. Toutefois, en cinq ans, nous avons entretenu 75 km
de route. Ce n’est pas avec notre argent en tant qu’individus, c’est
l’argent envoyé par l’Etat, 27 millions Fcfa x 5. Evidemment, c’est
un montant qui, sur le plan global, ne signifie pas grand-chose. Mais,
dans tous les cas, nous avons la politique de faire plus avec le peu
d’argent qu’on nous donne. En cinq ans, sur le plan personnel, nous
avons tenu exactement trois campagnes de santé. ce n’était ni l’ar-
gent de l’Etat, ni les fonds de la commune. C’était l’argent d’un in-
dividu qui n’est autre que le maire avec parfois quelques frères,
quelques amis. Nous avons opéré en 2015 77 personnes de hernie.
En 2016, il y a eu une campagne sur les problèmes de dents. Plus
de 1000 personnes ont ainsi été consultées et soignées gratuite-
ment. Et en 2017, nous avons réédité une campagne d’hygiène
bucco-dentaire qui a permis la consultation de plus de 3000 per-
sonnes avec à la clé, un don d’un cabinet dentaire de l’association
des dentistes camerounais résidents à Bruxelles. Ce don est visible

au centre médical d’arrondissement de Makak. Nous avons implé-
menté des projets d’électrification rurale comme tout le monde. La
différence chez nous étant que, lorsqu’un prestataire doit exécuter
un marché dans la commune de Makak, il est tranquille puisqu’il ne
sera pas harcelé par donner des pots de vin. Nous avons donné de
l’eau potable aux populations avec l’argent public.
Est-ce que vous pensez qu’il y a des gens qui utilisent leur position
à Yaoundé pour vous empêcher de travailler ?
Effectivement, il y a des gens qui pensent que, du fait de leur posi-
tion un peu privilégiée à Yaoundé, lorsque l’Etat envoie un forage à
Makak, ça doit être devant leur maison. Le maire que je suis n’obéit
à aucun ordre illégal. Nous avons eu de temps en temps des frotte-
ments avec des élites qui estimaient que l’infrastructure publique
était la leur. Nous, nous avons choisi d’être avec le peuple. Comme
je l’ai dit dès le départ, le bilan est un rapport. Sur ce qu’on a promis,
s’il était donné de nous juger nous-même, nous aurions 100%. Sur
ce que nous n’avons pas promis, nous laissons le choix au peuple
de nous juger.
Vous parlez d’une gestion transparente. Comment donc compren-
dre que la commune de Makak fasse l’objet de contrôles perma-
nents de la Conac ?  
Pas seulement de la Conac. Vous savez, lorsque l’Etat vous octroie
des financements, il est tout à fait normal que, dans le cadre du
suivi-évaluation, l’on vous contrôle. Il va sans dire que nous avons
découvert au fil du temps qu’il y avait, sinon un harcèlement, du
moins trop de contrôles. C’est pareil quand on dit que trop d’impôts
tuent l’impôt. A quoi cela est dû ? Il me revient simplement que cer-
taines élites de Makak que je connais ont écrit sur la gestion du bac,
sur la gestion de certains projets du ministère d’Agriculture, etc.
Malheureusement, la Conac est rentrée à chaque, je ne dirais pas
bredouille, mais satisfaite. La loi ne prévoit pas un nombre précis
de contrôles, on peut me contrôler chaque jour, cela ne me pose
aucun problème.
Une commune contrôlée par l’opposition, ça doit être beaucoup
plus difficile à gérer que n’importe quelle autre municipalité contrô-
lée par le Rdpc…  
Je ne considère pas la mairie de Makak comme étant contrôlée par
l’opposition. Nous avons le privilège, sans être tribalistes, qu’il n’y
a pas d’originaire d’ailleurs dans notre conseil. Nous sommes entre
nous. Je ne crois pas avoir été élu par rapport à mon parti politique.
C’est pour cela que je ne me considère pas comme un maire de l’op-
position, mais comme un maire élu par le peuple, et incompris par
certaines élites. Vous savez, ce qui freine la décentralisation au Ca-
meroun c’est le fait que des gens se battent pour qu’aucun leader-
ship local ne puisse être visible. Ils ne se battent pas au nom de leur
parti, mais au nom des strapontins dont ils disposent et qui leur
donnent l’impression qu’ils sont immortels. S’ils se rendent compte
que d’autres personnes peuvent faire la même chose qu’eux ou
mieux, c’est un problème pour eux. A la fin du mandat, les gens doi-

vent pouvoir se dire qu’ils ont écrit contre le maire en
vain, et arrêter. Je ne me sens absolument pas combattu
par le Rdpc. Que des gens représentant moins de 1%
d’une population estimée à 41000 âmes me combattent,
qu’ils soient membres du parti au pouvoir, je ne saurais
les confondre audit parti. Un peu comme Um Nyobe di-
sait qu’il ne confondait pas le vaillant peuple de France
aux colonialistes français.
Si je vous comprends bien, les élites qui vous mettent
les bâtons dans les roues sont plutôt dans une logique
d’affirmation personnelle…
Les gens qui essaient de nous mettre les bâtons dans
les roues sont dans un paradigme de négation de l’exis-
tence d’autres leaders. Ils ne le font pas au nom du chef
de l’Etat qui les a nommés, ils ont des problèmes d’affir-
mation personnelle. Ils ont l’impression que si la route
arrive pendant qu’un tel était maire, si le taux de couver-
ture énergétique augmente pendant qu’un tel était maire,

ce dernier en tirerait des prébendes politiques. C’est la tactique de
la terre brûlée. Ils sont convaincus que c’est quand ils seront maires
que Makak va se développer, afin que cela soit mis à leur capital.
Or, le capital, c’est la sympathie dont bénéficie l’actuel maire de
Makak. Les populations se demandent : est-ce que le maire a fait
un effort ? C’est de cela qu’il est question. Dans mon discours d’in-
vestiture, j’avais dit qu’il ne fallait pas que les gens attendent la fin
de mon mandat pour dire qu’on aurait pu mieux faire. Makak appar-
tient à nous tous aujourd’hui et demain. Même si je ne suis plus
maire demain, si j’ai un projet que je peux faire implémenter, je ne
vais pas hésiter parce que quelqu’un d’autre aurait été là.      
Nous avons eu vent de ce que vous envisagez la construction d’une
centrale solaire dans la commune de Makak. Peut-on en savoir plus
sur ce projet ?  
Avant d’arriver à la centrale solaire, nous avons obtenu avec l’Etat
en 2014 un mémorandum d’entente pour le développement de 500
Mw d’énergie par voie hydroélectrique. Nous avons fait toutes les
études, elles ont été approuvées mais, malheureusement, la conven-
tion de mise en œuvre de ce projet a plutôt été signée au profit des
Marocains. Le projet qui était censé commencer en juillet 2017 n’a
toujours pas commencé. Vous savez qu’implémenter un projet dont
vous n’avez pas fait l’étude est très difficile. Passé cette histoire-
là, nous nous sommes remis au travail parce que, le taux de cou-
verture de l’électricité dans notre commune étant de 18%, un maire
soucieux du développement de sa commune se met à la recherche
de partenaires pour essayer d’apporter quelque-chose. C’est dans
ce cadre que des partenaires dont je préfère taire le nom ont ac-
cepté d’implémenter avec nous un projet de 1,5 Mw d’énergie solaire
à travers la construction de trois mini-centrales. Et si Dieu le veut
bien, ce projet va connaître un début de mise en œuvre début 2019.
Je sais que l’actuel ministre de l’Eau et de l’Energie fait son travail
tel que nous nous serions attendus depuis longtemps.  
La route régionale n0 9 Yaoundé-Makak… est à l’abandon depuis
des années. C’est quoi son problème ?
Cette régionale qui traverse Ngoumou, Otélé, Makak jusqu’à Eséka,
avait au départ un marché d’entretien triennal qui n’a pas marché.
Un nouveau marché aurait été attribué à une entreprise dénommée
« Grassland » appartenant à une dame. Mais, depuis ans, rien n’a
été fait. Le danger c’est que, c’est une route qui traverse la com-
mune de Makak sur pratiquement 35 km. Et, les gens ont l’impres-
sion qu’elle est du domaine de la commune. Pendant qu’on essaie
d’entretenir les routes communales, celle-ci continue de faire pro-
blème. Du coup, ça déteint sur les efforts que nous faisons. C’est
pour cela que nous en appelons à l’Etat, responsable de cette route,
afin qu’il fasse un effort de manière que ça s’améliore. Il est inad-
missible qu’une route qui devrait servir d’alternative à l’axe lourd
soit dans cet état. Vous savez, lorsqu’il y a eu l’accident de Manyaï,
cette route aurait pu servir de voie de contournement. C’est une
route qui devrait être stratégique.

Sylvestre Nyeck Nyeck

Makak a un taux d’accès à l’électricité de 18% 
Le maire Upc de cette commune située à 78 km de Yaoundé dresse le bilan de son premier quinquennat et accuse l’élite de l’arrondissement de travailler contre son développement. 

Par Jean De Dieu Bidias
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Spécial Présidentielle

2
0h 14. L’audience publique du contentieux post
électoral relative à l’élection présidentielle du
07 octobre dernier qui s’est ouverte hier, 16 oc-

tobre au Palais des congrès de Yaoundé, est suspendue.
Visiblement troublé par ce qu’il vient d’entendre au
terme de 02h de plaidoirie intense, le président de la
sous-commission juridique du Rassemblement démo-
cratique du peuple camerounais (Rdpc), Grégoire
Owona, se met à faire de grands gestes au président du
Conseil constitutionnel. Clément Atangana est presque
contraint de continuer à écouter l’un des avocats du
candidat du Mouvement pour la renaissance du Came-
roun (Mrc), Me Sylvain Souop en l’occurrence, bien des
minutes après l’annonce de la suspension de l’audience.
L’avocat exige notamment que la Commission nationale
de recensement général des votes (Cnrgv), apporte pour
la suite de l’audience ce jour, les procès-verbaux trans-
mis par les commissions départementales. D’après lui,
ceux-ci ont été fabriqués par Elections Cameroon (Ele-
cam, Ndlr) et le Rassemblement démocratique du peu-
ple camerounais (Rdpc). Sans répondre à cette
préoccupation, Clément Atangana reprend difficilement
la parole et lance : « En tout cas, j’ai déjà maintenu le ren-
voi ». Juste avant Me Sylvain Souop, c’est sa consœur
Michèle Ndoki, autre membre du collège d’avocats com-
mis pour la défense de Maurice Kamto, qui a presqu’as-
sommé les 11 « sages ».  
La voix haute et le ton ferme, elle va braver les regards
de ces derniers et tenir en haleine, une assistance qui
veut en savoir davantage sur les tripatouillages dont le
Mrc affirme détenir les preuves. Dans son laïus, Michèle
Ndoki égraine une à une, les irrégularités observées sur les
procès-verbaux dressés au terme du scrutin du 07 octobre
dernier par les équipes du « tireur de penalty ». Morceaux
choisis. « Dans le cas du Mayo-Danaï, nous avons une copie
imprimée du procès-verbal de constat établi à la requête du
Mouvement pour la renaissance du Cameroun. L’huissier de
justice territorialement compétent […] indique que, dans la
nuit du 07 octobre à 22h, […] le représentant de l’administra-
tion et certaines autres personnes se sont enfermées dans
une chambre, à l’effet de bourrer les urnes. Dans le Faro, le
procès-verbal nous est arrivé […] sans aucune espèce d’en-
tête. Aucune page de ce procès-verbal n’est signée, le tableau
qui annonce les résultats non plus. Nous n’avons pas d’indi-
cations sur les rectifications qui ont été faites, les redresse-
ments et ce qui les justifie, ce qui est une violation de la loi,
et les représentants ont signé sur une page distincte. Sur
cette base, on vous demande de croire que 35.000 personnes
ont été inscrites dans le département du Faro, que 22.841
personnes ont voté, que 22.291 personnes se sont valable-
ment exprimées et qu’elles ont décidé pour 86,34% d’entre
elles, c’est-à-dire, 19.245 personnes ; que Monsieur Biya Paul
était le candidat favori, vient ensuite Monsieur Maurice
Kamto avec 1500 voix c’est-à-dire 7,63% », recense entre au-
tres l’avocate. 

« Confirmer la vérité »
D’autres faits de même nature sont présentés au Conseil
des « sages » qui bouche bée, écoutent religieusement la
plaidoirie comme des chiens qui écoutent la musique. Peu
avant cette ambiance de cimetière, c’est le conseiller Emile
Essombe qui a présidé la Cnrgv, qui va pratiquement perdre
ses moyens face à une Michèle Ndoki déterminée à « dé-

monter le faux » du pouvoir.  « Je voudrai juste demander à
Me Ndoki que nous fassions preuve d’honnêteté intellec-
tuelle. […] Ne nous apportez pas les photocopies que vous
avez obtenues on ne sait comment. Si vous n’étiez pas dans
ces commissions départementales, la faute vous revient. […
], si vous aviez ces documents, votre représentant à la Com-
mission nationale de recensement général des votes devait
les avoir et les confronter avec ceux que nous avons reçus.
[…] Et je tiens également à préciser que ces documents (ceux
examinés par la Commission Essombe, Ndlr) n’ont pas été
détruits. Ils sont conservés et peuvent être mis à votre dis-
position pour que vous vérifiiez que tout ce que vous êtes en
train de dire, c’est du faux ». Un bruissement de l’assistance
se fait entendre dans la salle d’audience. La réaction de
Emile Essombe ne va entamer en rien la plaidoirie de Mi-
chèle Ndoki, qui va s’en remettre au président du Conseil
constitutionnel. « […] Monsieur le président, madame, mes-
sieurs les Conseillers, […] vous devez, dans le cadre de cette
procédure, faire tout ce qui est en votre pouvoir pour confir-
mer la vérité, qui est l’élu, qui est celui que le peuple came-
rounais a choisi. Il ne s’agit pas de se demander comme le
ferait un juge, que disent les preuves. Il s’agit de se demander
si les documents que vous avez reçus, vous suffisent pour
vous convaincre de ce qui a été l’expression de la volonté de
vos compatriotes, la vérité, c’est ce qu’il nous restera », va-
t-elle dire. 

« 73ème heure »
L’audience a été renvoyée ce jour dès 09h 30. Le Conseil
constitutionnel est fort embarrassé face à la tonne de
preuves de tripatouillages déjà présentées par les avo-
cats du Mrc - il y en aurait d’autres qu’ils entendent révé-
ler ce jour. A tel point que si l’opinion ne s’attend

véritablement pas à un coup de théâtre de sa part
(Conseil constitutionnel, Ndlr), elle se demande comment
il va réussir à balayer celles-ci d’un revers de main en
mondovision. Si Maurice Kamto demande l’annulation
« partielle » du scrutin présidentiel du 07 octobre dernier,
le candidat de l’Union nationale pour l’intégration vers la
solidarité (parti Univers) quant à lui, demande son « an-
nulation totale ». La plaidoirie est menée par Benjamin
Olivier Pengue, en l’absence du candidat. Après une ving-
taine de minutes, le verdict de Clément Atangana va être
rendu. Le recours de Cabral Libii est rejeté pour être arrivé
hors du délai imparti par la loi électorale. Soit « 73h » plus
tard. « De ce qu’il se passe en ce moment au Cameroun et
devant la haute juridiction qu’on appelle Conseil constitu-
tionnel, nous devons en tant que Camerounais, avoir honte.
[…] [notre] requête a simplement été rejetée en la forme. Ce
qui montre s’il en était encore besoin, la pertinence de ce
que nous avons dit en ce qui concerne le fond. […] De toute
façon, en ce qui concerne le candidat Cabral Libii et le parti
Univers, nous nous en remettons au peuple camerounais
qui pour nous, est le seul vrai juge », a commenté le prési-
dent du parti Univers, Prosper Nkou Mvondo.
Pour le reste, les recours de Bertin Kissob du Cameroon
Party For Social Justice (CPSJ) et du candidat indépen-
dant Rigobert Aminou Gabanmidanha, ont également été
rejetés pour « défaut de qualité ». Très attendu ce jour, le
passage du candidat du Social Democratic Front (SDF),
Joshua Osih, devant les « sages » du Conseil constitu-
tionnel. En rappel, le porte-étendard du « parti de la ba-
lance  » souhaite que soit totalement annulé sur
l’ensemble du triangle national, le scrutin présidentiel du
07 octobre dernier. Son passage augure à n’en point dou-
ter, d’autres révélations post électorales. 

Contentieux post électoral

Le Conseil constitutionnel dos au mur
Le recours du Mouvement pour la renaissance du Cameroun donne des sueurs froides à l’instance des « 11 sages » présidée par Clément Atangana.

Par Jean-Christophe Ongagna

Clément Atangana. La « vérité » sur le scrutin du 07 octobre dernier attendue.
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie

----------------
MINISTERE DES FINANCES

----------------
SECRETARIAT GENERAL

----------------
DIVISION DE LA PREVISION

----------------
CELLULE DES FINANCES PUBLIQUES

----------------

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland

----------------
MINISTRY OF FINANCE

-----------------
GENERAL SECRETARIAT

----------------
DIVISION OF FORECASTS 

----------------
PUBLIC FINANCE UNIT 

----------------

Au cours du premier semestre de l’exercice 2018, le budget
de l’Etat s’est exécuté dans un contexte marqué au plan in-
ternational par : (i) une économie mondiale qui ressent déjà
les effets de la guerre commerciale entre les États-Unis et
leurs partenaires, avec l’application des tarifs douaniers sur
l’acier et l’aluminium et les mesures de rétorsion, qui entraî-
nent notamment le ralentissement du commerce international
; (ii) le recul de l’activité dans les pays émergents où les ex-
portations ont diminué de 2% au deuxième trimestre en glis-
sement annuel, ainsi que dans la zone euro où la production
industrielle a chuté durant deux trimestres consécutifs ; (iii) la
sortie des Etats-Unis de l’accord sur le nucléaire iranien, qui
a entraîné la réactivation des sanctions économiques contre
l’Iran, un pays exportateur de pétrole important (iv) le recul de
l’inflation en rythme annuel de 0,2 point dans la zone euro et
son augmentation de 0,4 et 0,2 point respectivement en Chine
et aux Etats-Unis, trois des principaux partenaires commer-
ciaux du Cameroun.
Au plan national, le contexte d’exécution du budget est mar-
qué par : (i) la morosité de l’activité économique enregistrée
en 2017, qui a négativement affecté les résultats du premier
trimestre 2018 ; (ii) la deuxième revue du programme écono-
mique et financier, qui s’est conclu de manière satisfaisante
avec l’approbation du dossier du Cameroun par le conseil
d’administration du FMI en juin 2018 ; (iii) l’adoption de la loi
de finances rectificative pour prendre en compte les res-
sources supplémentaires et, la signature de la circulaire com-
plémentaire sur l’exécution du budget pour renforcer le
contrôle du budget et le reporting financier ; (iv) l’augmentation
de 35,6% en glissement annuel des cours mondiaux du pé-
trole, qui se situent en moyenne à 70,7 dollars le baril, soit
19,3 dollars au-dessus du prix retenu dans la loi de finances
2018 ; (v) l’amélioration de la capacité d’absorption des finan-
cements extérieurs ; (vi) la persistance des perturbations d’ac-
tivités dans les régions du Nord-Ouest et du Sud-ouest. 
S’agissant des cours des principaux produits exportés au pre-
mier semestre 2018, hormis ceux des cafés et de l’huile de
palme qui ont baissé, ils sont en hausse par rapport au pre-
mier semestre 2017. Le prix du pétrole s’établit en moyenne
à 70,7 dollars le baril au premier semestre 2018, en hausse
de 35,6%. Les prix de l’aluminium, du coton brut et du caout-
chouc s’accroissent de 17,5%, 5,8% et 2,7% respectivement
pour se situer à 2 208 dollars la tonne, 89,6 cents/ib et 356,1
cents/kg. Par contre, les cours moyens des cafés robusta et
arabica diminuent respectivement de 15,8% et 13,4% et s’élè-
vent à 90,4 cents/ib et 117,1 cents/ib. Le prix moyen de l’huile
de palme enregistre également une baisse de 4,3% pour
s’établir à 637,6 dollars la tonne.
En ce qui concerne le budget de l’Etat, l’ordonnance
n°2018/002 du 04 juin 2018 modifiant et complétant certaines

dispositions de la loi n°2017/1021 du 20 décembre 2017 por-
tant loi de finances de la République du Cameroun pour l'exer-
cice 2018, a revu à la hausse le budget de 176 milliards pour
le situer en recettes et en dépenses à 4 689,5 milliards. 
Au terme du premier semestre 2018, les réalisations des res-
sources budgétaires totales s’élèvent à 2 184,6 milliards. Elles
s’accroissent de 273,3 milliards (+14,3%) par rapport du pre-
mier semestre 2017 où elles étaient de 1 911,3 milliards. Cet
accroissement est imputable à la fois aux recettes internes et
aux emprunts et dons.
Les recettes budgétaires internes recouvrées se chiffrent à 1
561,3 milliards, en hausse de 87,4 milliards (+5,9%) par rap-
port à la même période de l’exercice précédent où elles se si-
tuaient à 1 473,9 milliards. Cette hausse s’observe sur toutes
les principales rubriques de ces recettes.
Les emprunts et dons sont de 623,3 milliards contre 437,5 mil-
liards au premier semestre 2017, soit une augmentation de
185,9 milliards (+42,5%). Cette augmentation résulte de l’ac-
célération des tirages au titre des prêts projets et des appuis
budgétaires décaissés au premier trimestre dans le cadre de
la mise en œuvre du programme économique et financier.
Les dépenses budgétaires totales base ordonnancements
s’élèvent à 2 000 milliards à fin juin 2018 contre 1927,5 mil-
liards à fin juin 2017, soit un accroissement de 72,5 milliards
(+3,8%) entre les deux périodes. Cette hausse s’observe es-
sentiellement au niveau du service de la dette publique. 
S’agissant des prévisions, l’objectif du semestre pour les res-
sources budgétaires totales, fixé à 2 310,5 milliards, n’a pas
été atteint. Leur taux de réalisation est de 94,6%. Cette sous
performance est imputable à la fois aux recettes internes et
aux emprunts et dons. En effet, le taux de réalisation des re-
cettes budgétaires internes est de 95,9% par rapport aux 1
627,8 milliards d’objectif semestriel. Les emprunts et dons af-
fichent un taux de réalisation de 91,3% par rapport aux 628,8
milliards de prévision semestrielle.
Les dépenses budgétaires totales base ordonnancements
étaient prévues à 2 344,2 milliards pour les six premiers mois
de l’année 2018. Leur taux d’exécution est de 85,3%. Par
composantes, le taux d’exécution des dépenses courantes
s’établit à 81,7%, celui des dépenses d’investissement se
situe à 114,9%, tandis que le service de la dette publique a
été exécuté à hauteur de 57,1%.

I- LES RECETTES BUDGETAIRES
1- Les recettes pétrolières se chiffrent à 220,2 milliards à fin
juin 2018, en hausse de 24,7 milliards (+12,6%) par rapport à
fin juin 2017, essentiellement du fait de la hausse de 35,6%
des cours mondiaux du pétrole en glissement annuel. Elles
comprennent 186 milliards de redevance pétrolière SNH et
34,1 milliards d’impôt sur les sociétés pétrolières. Par rapport

EXECUTION  BUDGETAIRE A FIN JUIN 2018



ANNONCE 11

Mutations n° 4720   Mercredi 17 octobre 2018

aux 206,8 milliards de prévision semestrielle, elles enregistrent
un taux de réalisation de 106,5%.
2- Les recettes non pétrolières passent de 1 278,4 milliards à
fin juin 2017 à 1 341,1 milliards à fin juin 2018, soit une aug-
mentation de 62,7 milliards (+4,9%) entre les deux périodes.
Par rapport aux 1 421 milliards de prévision semestrielle, elles
sont en retrait de 79,9 milliards, soit un taux de réalisation de
94,4%. Cette sous performance s’explique par les sous réali-
sations enregistrées au niveau des recettes fiscales et des re-
cettes non fiscales. Les recouvrements de ces recettes ont
notamment subi l’impact négatif de la morosité de l’activité
économique de l’année 2017. L’évolution et les réalisations
des principales composantes des recettes non pétrolières sont
données ci-après.
a) Les recettes des impôts et taxes recouvrées au terme du
premier semestre 2018 s’élèvent à 908,3 milliards contre
884,5 milliards au premier semestre 2017, soit une hausse de
23,8 milliards (+2,7%) en glissement annuel. Cette hausse est
principalement induite par l’IRPP qui augmente de 4,9 mil-
liards, la TVA (+1,9 milliard), l’impôt sur les sociétés non pé-
trolières (+3,2 milliards), et la TSPP (+4,4 milliards). Par
rapport aux 935 milliards d’objectif du premier semestre, les
recettes d’impôts et taxes sont en retrait de 26,7 milliards, soit
un taux de réalisation de 97,1%. Cette sous réalisation s’ob-
serve principalement au niveau de l’impôt sur les sociétés non
pétrolières qui affiche un taux de réalisation de 90,3%, des
droits d’accises (94,4%) et des droits d’enregistrement et du
timbre (86,4%), qui subissent les contrecoups de la conjonc-
ture économique difficile, et des perturbations d’activités dans
les régions du Nord-ouest et du Sud-ouest. 
Pour permettre l’atteinte de l'objectif annuel en matière d’im-
pôts et taxes, des actions sont menées depuis le début du se-
cond semestre pour combler le gap. Elle consiste
principalement : (i) au renforcement du recouvrement des ar-
riérés et du contrôle fiscal ; et (ii) à l’optimisation de la mobili-
sation des impôts et taxes payés par les administrations
publiques.
b)- Les recettes douanières se chiffrent à 353,6 milliards à fin
juin 2018 contre 336,2 milliards à fin juin 2017, soit une hausse
de 17,4 milliards (+5,2%) en glissement annuel. Cette hausse
est principalement imputable à la TVA à l’importation et aux
droits de sortie, dont les recouvrements augmentent de 11,5
milliards et 8,3 milliards respectivement. Par rapport aux 402
milliards prévus au premier semestre 2018, les recettes doua-
nières sont en retrait de 48,4 milliards, soit un taux de réalisa-
tion de 88%. Cette sous-performance s’explique notamment
par la baisse des importations observée en rythme annuel. 
Pour permettre la réalisation de la prévision annuelle, des me-
sures visant le rattrapage sont implémentées depuis le mois
de juillet 2018. Elles concernent notamment le renforcement
des contrôles douaniers, et l’amélioration des recouvrements
des droits et taxes de douanes pris en charge par le budget
de l’Etat. 
c)- Les recettes non fiscales croissent de 21,5 milliards
(+37,2%) et s’établissent à 79,2 milliards à fin juin 2018. Par
rapport aux 84 milliards de prévision semestrielle, elles sont
en retrait de 4,8 milliards, soit un taux de réalisation de 94,3%,
du fait notamment du faible rendement des cotisations pour la
retraite et des autres recettes non fiscales. Le suivi du recou-
vrement de ces deux types de recettes a été renforcé pour
permettre la réalisation de la prévision annuelle en matière de
recettes non fiscales.

II- LES DEPENSES BUDGETAIRES
1- Les dépenses courantes diminuent de 2 milliards (-0,2%)
en glissement annuel pour se situer à 957 milliards à fin juin
2018. Par rapport aux 1 171,2 milliards prévus, elles sont en
retrait de 214,2 milliards, soit un taux d’exécution de 81,7%.
L’évolution et les réalisations des principales rubriques des
dépenses courantes sont données ci-dessous.
a)- Les dépenses de personnel croissent de 8% et s’établis-
sent à 489,5 milliards au premier semestre 2018 contre 453,2
milliards à la même période de l’exercice 2017. Elles sont en
retrait de 22,5 milliards par rapport aux 512 milliards prévus,
soit un taux d’exécution de 95,6%. 
b)- Les dépenses de biens et services baissent de 20,8 mil-
liards (-6,4%) en glissement annuel et s’élèvent à 305,1 mil-
liards à fin juin 2018. Le taux d’exécution de ces dépenses est
de 72,6% par rapport aux 420,2 milliards d’objectif semestriel.
c)- Les dépenses de transferts et pensions se chiffrent à 162,4
milliards au terme du premier semestre 2018, régressant ainsi
de 17,5 milliards (-9,8%) par rapport à la même période de
l’exercice précédent. Comparativement aux 239 milliards pré-
vus, elles enregistrent une sous consommation de 76,6 mil-
liards et un taux d’exécution de 67,9%.
2- Les dépenses d’investissement s’élèvent à 741,9 milliards
à fin juin 2018 contre 803,1 milliards à fin juin 2017, soit une
baisse de 61,2 milliards (-7,6%) entre les deux périodes. Par
rapport à la prévision semestrielle de 645,6 milliards, ces dé-
penses sont en dépassement de 96,3 milliards, soit un taux
d’exécution de 114,9%. Ces dépenses sont notamment boos-
tées par l’accélération des travaux d’infrastructures liées à l’or-
ganisation de la Coupe d’Afrique des Nations de football
masculin prévue en 2019. L’évolution et les réalisations des
différentes rubriques des dépenses d’investissement sont pré-
sentées ci-après.
a)- Les dépenses d’investissement sur ressources propres s’élè-
vent à 345,6 milliards à fin juin 2018, baissant de 154,2 milliards
(-30,9%) en rythme annuel. Par rapport à la prévision du premier
semestre 2018 fixée à 329,1 milliards, elles sont en dépasse-
ment de 16,5 milliards, soit un taux d’exécution de 105%.
b)- Les dépenses d’investissement sur financements exté-
rieurs sont de 376,2 milliards à fin juin 2018 et augmentent de
91,8 milliards en rythme annuel. Par rapport aux 298 milliards
prévus au premier semestre 2018, leur taux d’exécution est
de 126,3%. 
c)- Les dépenses de restructuration se chiffrent à 20,1 mil-
liards à fin juin 2018 contre 18,8 milliards à la même période
de l’exercice 2017, soit une hausse de 1,3 milliard. Leur taux
d’exécution est de 108,4% par rapport aux 18,5 milliards d’ob-
jectif semestriel.

3- Le service de la dette publique
Le service de la dette publique s’établit à 301,1 milliards au
premier semestre 2018 contre 165,5 milliards au premier se-
mestre 2017, soit une hausse de 135,7 milliards (+82%) en
glissement annuel. Cette hausse s’observe à la fois au niveau
des deux grandes catégories de dette publique. Par rapport
aux 527,5 milliards prévus, le taux d’exécution du service de
la dette publique est de 57,1%.
a)- Le service effectif de la dette extérieure se chiffre à 170,8
milliards à fin juin 2018 contre 88,9 milliards à fin juin 2017,
soit une augmentation de 81,9 milliards (+92,1%). Son taux
de réalisation est pratiquement de 100% et, il n’y a pas d’ac-
cumulation d’arriérés sur la dette extérieure.
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b)- Les paiements au titre de la dette intérieure progressent
de 53,8 milliards (+70,3%), passant de 76,5 milliards à fin juin
2017 à 130,2 milliards à fin juin 2018, principalement du fait
de l’amélioration de l’apurement des arriérés intérieurs. Par
rapport aux 356,5 milliards prévus, le taux d’exécution de ces
paiements est de 36,5%.

III- SOLDES BUDGETAIRES DE BASE
Au terme du premier semestre de l’exercice 2018, reflétant les
recettes et dons mobilisées et les dépenses exécutées, le

solde primaire se situe à -190,5 milliards. Le solde primaire
non pétrolier s’établit à -410,7 milliards. 
Afin d’assurer une bonne exécution du budget de l’Etat et l’at-
teinte des objectifs de l’année 2018, dans un contexte écono-
mique, social et budgétaire relativement difficile, des mesures
ont été prises depuis le début du second semestre. Elles
concernent notamment le renforcement de la mobilisation des
recettes non pétrolières, le resserrement de la régulation bud-
gétaire et l’amélioration du contrôle de l’effectivité de la dé-
pense publique./-
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I
l y aura duel. C’est ce qu’il faut retenir
de la réunion du bureau exécutif  de
l’Association des clubs de football

amateurs du Cameroun (Acfac) tenu  le 16
octobre dernier à Yaoundé.  Alors que le Co-
mité de normalisation de la Fédération ca-
merounaise de football (Fecafoot)
-planificateur de l’Assemblée générale extra-
ordinaire (Ag) d’adoption des  nouveaux
textes de la Fecafoot le 10 octobre dernier-
croyait avoir tourné cette page, le bureau
exécutif de  l’Acfac  remet l’affaire au goût
du jour.  Pour faire simple,  le bureau exécutif
de l’Acfac invite le Comité de normalisation
à  reprogrammer une autre Ag. Il exige à cet
effet que l’intitulé change de nature. Les
membres  de l’instance dirigeante des clubs
amateurs du Cameroun demandent que le
titre soit «Assemblée générale» au
lieu  d’ «Assemblée générale extraordinaire.
Et pour cause  «la majorité des 2/3 des voix requises pour
adopter de nouveaux statuts n’a pas été respectée », précise
le communiqué final. 
En effet, le but de la réunion du bureau exécutif  de l’Acfac
de ce 16 octobre  était de faire revivre le film de la session
extraordinaire de l’Ag de la Fecafoot tenue à Mbankomo le
10 octobre dernier. Les rapports  que présentent les mem-
bres du bureau de cette instance des clubs amateurs du
Cameroun présents aux travaux de Mbankomo font état
d’un quorum de votes des statuts de la Fecafoot non at-

teint. «Lors du vote à main levées, 23 membres sur 60 se
sont réellement prononcés contre l’adoption de nouveaux
statuts de la Fecafoot présentés par le nouveau comité de
normalisation», témoigne Djibrine Mati, membre de l’Ag de
la Fecafoot. 
Plus loin, les 13 membres de l’Acfac présents ou représen-
tés à cette Ag disent s’être vus proposés  un montant de
700.000 F cfa pour joindre leurs voix à celles des membres
qui  se sont prononcés pour l’adoption des textes. Pire en-
core,  le document signé par le président de séance Henri
Claude Balla Ongolo  renseigne  d’une part que les projets

des nouveaux statuts de la Fecafoot et onze autres textes
réglementaires ont été remis à la majorité des membres la
veille et le jour-même de la tenue  de l’Ag ; et d’autres part
ces nouveaux statuts n’intègrent pas les dispositions de la
nouvelle loi portant sur l’organisation et la promotion des
activités physiques et sportives au  Cameroun. «C’est une
diversion de la Fifa», précise le document signé du prési-
dent de l’Acfac.  Résultats des courses «ils ont pris les sta-
tuts à l’ère Pr Joseph Owona. Ils ont réajusté deux à trois
choses. C’est ce qui adopté comme nouveaux textes de la
Fecafoot»,  affirme Abdouraman Hamadou, président de
l’Etoile filante de Garoua.  
Au regard de ces dénonciations, le bureau exécutif de
l’Acfac décide de contester devant les juridictions com-
pétentes les résolutions de l’Ag extraordinaire de la Fe-
cafoot du 10 octobre dernier. Il donne un délai de
quatorze jours à  l’équipe de Me Dieudonné Happi  pour
réorganiser une autre Ag. 

Fecafoot

Vers une reprogrammation de l’Ag d’adoption des textes ?   
Réuni hier à Yaoundé, le bureau exécutif de l’Acfac exige la reprise de l’Assemblée générale du 10 octobre dernier en raison du non-respect du  quorum  des voix lors de la tenue de cette  assise.

Par Désiré Domo

L
a saison passée c’était Adax Petro-
lium, cette saison c’est toujours Adax
Petrolium. Le club du Littoral  a rem-

porté pour la deuxième fois consécutive  la
Coupe du Cameroun  de rugby. C’était sa-
medi dernier au Complexe de la Garde prési-
dentielle  à Obili (Yaoundé).   Les poulains
d’Akaba  ont dominé  Yaounde University
Club (Yuc) 11-6.  Rencontre enlevée et très
courue qui  démarre timidement pour les ten-
tants du titre.  Longtemps  couru après le
score après la première pénalité inscrite par
Yuc en tout début de match, Adax Petrolium
de Douala remet les pendules à l’heure dans la deuxième
moitié de  la 2e mi-temps.  En fin de rencontre, le club du
Littoral  crée  la différence en doublant son adversaire. Pour
cette ultime affiche de la saison 2018, le nouvel exécutif
de la Fédération camerounaise de rugby pilotée par Emma-
nuel Essono a marqué les esprits à Yaoundé.  Pour rappel,
depuis sa suspension par la Fédération internationale de
rugby en 2013, la Fecarugby n’a toujours pas réintégré l’ins-

tance faîtière du rugby mondial. Une suspension qui fait
monter en puissance le manque criard des compétitions
des athlètes, la rareté des infrastructures et du matériel.
Elle altère aussi la qualité du jeu et incite les athlètes à
changer de discipline sportive. La Fecarugby malgré cela
a reçu de l’un de ses mécènes un don de matériel le week-
end dernier. Il est question de booster la discipline afin
qu’elle réintègre l’instance faîtière du rugby mondial.

Rugby

Adax Petrolium sur le toit du Cameroun
Par Désiré Domo

Le président de l'Acfac entouré de ses membres. 

Coupe du Cameroun de luttes

Clap de fin pour la saison 2018

L
’on est d’ores et déjà fixé sur les champions du Came-
roun 2018 à la Fédération camerounaise de luttes. Ils
ont été dévoilés dimanche 14 octobre dernier à

Yaoundé au terme des finales.  Au bout de  trois jours de com-
pétition,  l’on  connait  les différents vainqueurs des trois ca-
tégories en lice (Lutte libre, lutte gréco-romaine et lutte
féminine).  En lutte libre par exemple,  Forsong, Lonkeng, Kwo
Effonde, Kamgang, Kemka, Mbock, Nnouck et Nji Saidou  sont
médaillés d’or respectivement chez les 57kg, 61kg, 65kg, 70kg,
79kg, 92kg, 97kg et 125kg.  En lutte féminine seniors-cadettes,
Tsa Assongo décroche l’or chez les 50kg tandis que Nyangono,
Abouti et Bami  l’empochent aussi chez les 53kg, 57kg et les
76kg. Plus de 100 lutteurs et lutteuses venus de cinq régions
du Cameroun (Nord-Ouest, Sud-Ouest, Littoral, Centre et Sud)
ont rivalisé d’adresse pendant 72h. «Gérer les hommes avec
tous ce qu’il y a comme éléments techniques, comportements
personnels, rassembler autant de personnes, mettre sur pied un
budget sans avoir reçu des financements, je pense que c’est à
saluer. La fête a été belle. Il n’y a pas eu d’incident majeur. Il y a
juste eu quelques velléités. Mais, je suis satisfait. Nous sommes
dans un projet qui doit voir le jour dans les prochains jours. Nous
voulons commencer la lutte en plein air», explique Serge Amou-
gou, président de la Fédération camerounaise de luttes.
Compte tenu des aléas climatiques, les compétitions en luttes
africaines ou traditionnelles ne sont pas déroulées lors de ces
finales de la Coupe du Cameroun. 

Par Désiré Domo

Fin de saison à la Fecarugby.
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Malawi-Cameroun

Le jeu et les joueurs   
Les Lions indomptables ont fait jeu égal (0-0), hier mardi 16 octobre face aux Flammes du Malawi en match comptant pour la 4e journée des éliminatoires de la Can 2019. 

Par Claude Olivier Banaken

Fabrice Ondoa : 08/10
Auteur de deux arrêts déci-

sifs lors de la première
période, le champion d’Afrique
en titre a passé un après-midi
plutôt mouvementé. Serein
tout au long de la rencontre à
travers quelques dribles sur les
attaquants malawites et des
relances au pied, il est le meil-
leur camerounais de la rencon-
tre. Le gardien de but du Kv Ostende en première division
belge a été impérial et rassurant dans ses interventions.

Dawa Tchakonte : 05/10
Titulaire en défense cen-

trale en lieu et place de
Micheal Ngadeu, le joueur a
assuré l’essentiel. Bon dans
les duels aériens, il a d’abords
manqué de repère en début
de match avant de se ressai-
sir. D’ailleurs, Dawa Tcha-
konte est celui qui
occasionne la première ac-
tion dangereuse des Lions in-
domptables. Après une
remarquable remonté effec-
tuée à la 28e mn, le joueur
adresse un centre en retrait dans le petit cadre adverse. Celui-
ci est malheureusement mal négocié par Jacques Zoua.

Yaya Banana : 04/10
Peu rigoureux dans

ses interventions, il a
manqué de vivacité
lorsqu’il fallait stopper les
contre-attaque des mala-
wites. Dominateur dans le
jeu aérien, l’ancien joueur
de Diable rouge de Maroua
a parfois manqué de préci-
sions dans ses relances.
Sa collaboration avec
Dawa Tchakonte, dans
l’axe central du Cameroun
est moins satisfaisante qu’avec Micheal Ngadeu. 

Oyongo Bitolo : 04,5/10
L’arrière gauche de Montpel-

lier en France a souvent es-
sayé de percuter mais sans
succès. Contrairement au match
contre le Comores le 08 septem-
bre dernier, où il a impulsé le but
de l’égalisation, l’ancien socié-
taire de Coton sport de Garoua,
n’a réussi aucun centre en retrait
hier 16 octobre contre les
Flammes du Malawi. Certains pourraient pointer du doigt
l’état du terrain avec une pelouse synthétique. Cependant,
Oyongo Bitolo a su rester attentif sur le plan défensif. 

Faï Colins : 05/10
Sa titularisation à la place

de Jérôme Onguene sur
le côté droit n’a surpris per-
sonne. Depuis la Can 2017,
Faï Colins est sur une bonne
marge de progression. Effi-
cace dans le repli défensif,
percutant dans ses remon-
tées avec quelques centres
mal exploités par les atta-
quants camerounais, le
joueur a une fois de plus prouvé qu’il est le meilleur à ce poste.

Georges Mandjeck: 06/10
Le capitaine du jour s’est

montré vaillant au cours
de la rencontre. Combatif au
milieu de terrain, il a gagné
presque tous ses duels et a
été d’une importance capital
dans le travail défensif de
l’équipe. Même s’il a très peu
trouvé ses attaquants, ses re-
lances sur les côtés ont sou-
vent permis d’aérer le jeu des
Lions indomptables.

Petrus Boumal : 04/10
Pour sa première titularisa-

tion en match officiel
avec l’équipe nationale de foot-
ball fanion du Cameroun, le
joueur a réalisé un match fra-
gile. Un peu perdu dans l’entre-
jeu, Boumal a démontré qu’il
était physiquement limité en se
retrouvant constamment au
sol après ses duels. Une
contreperformance qui a conduit à son remplacement par
Zambo Anguissa à la 62e mn de jeu.

Jacques Zoua : 03/10
C’est la grosse déception côté came-

rounais, lors des deux confronta-
tions avec les Flammes du Malawi. Peu
convainquant lors du match aller,
Jacques Zoua a une fois de plus bénéfi-
cié de la confiance de Clarence Seedorf
sur le front de l’attaque. En perte de vi-
tesse et d’efficacité, le joueur de l’Astra
Guirgiu, en Roumanie, aurait pu donner
la victoire au Lions indomptables. En effet, Jacques Zoua

a eu la possibilité de tuer le match à deux re-
prises. D’abords à la 28e mn. Sur un bon centre
en retrait de Dawa Tchakonte, l’attaquant came-
rounais rate son contrôle et se fait chiper la balle
dans le petit cadre par le défenseur adverse. Le
joueur aurait pu se rattraper en toute fin du
match (90e mn) si sa frappe mal ajustée
n’échouait pas dans les gants du portier mala-
wite. Au final, les Lions indomptables doivent se

contenter d’un match nul (0-0).

Il fait partie des joueurs qui ont bénéficié de
la confiance de Clarence Seedorf. Aligné

juste derrière Jacques Zoua, Joël Tagueu a été
inexistant. Le joueur a manqué d’inspiration
pendant les 77 mn qui lui ont été accordées par
le staff technique de l’équipe. Son bilan est de
zéro tir cadré et zéro passe décisive. 

Fabrice Olinga : 04,5/10
C’était sa deuxième titula-

risation en match offi-
cielle avec les Lions
indomptables. Comme le 12
octobre dernier au stade Ah-
madou Ahidjo (lors du match
Cameroun-Malawi de la 3e
journée, Ndlr), le milieu de
couloir est une fois de plus
passé à côté de la rencontre.
Durant toute la partie, Fa-
brice Olinga a manqué de
percussion sur son côté. Son bilan affiche zéro débordement
réussi. Il semble avoir perdu le potentiel technique qu’on lui re-
connaissait en début de sa carrière. 

Georges Ntep : 04/10
En manque de temps de jeu

depuis le début de saison
avec son club Wolfsburg, Paul
Georges Ntep, a manqué de
percussion sur son côté
gauche. Il a presque joué dans
l’ombre de son latéral Faï Co-
lins qui a adressé plus de cen-
tre que lui. Au cours de ses 66
mn de jeu, l’’ex-international
français est resté timide avec
beaucoup de ballon joué vers
l’arrière. En deux apparitions
avec les Lions indomptables, Paul Georges Ntep n’arrive
toujours pas à prendre ses marques. Lui qui espère avoir
de beaux jours avec l’équipe nationale fanion du Cameroun.

Joel Tagueu : 03,5/10


